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ORA LE PATÊ ^

Une entrée à petits pas

Des cours de patois à l'école
Suite à la reconnaissance du patois comme langue minoritaire fin 2018, la Confédération s'est

engagée à mettre en œuvre les tâches que lui assigne la Charte européenne des langues régionales

ou minoritaires. Parmi ces enjeux impliquant le canton de Fribourg et les milieux concernés,

figure la promotion de la langue par l'initiation au patois des adultes et des enfants dès

l'âge préscolaire, à l'instar de ce qui se passe en Valais, dans le Jura et le val d'Aoste.

À la fin du XIXe siècle, le patois, langue maternelle de

la plupart des Fribourgeois, est mis à l'index, tant les résultats

en français obtenus par les nouvelles recrues avaient été

faibles. Le nouveau Règlement général des écoles primaires
du canton de Fribourg de 1886 stipule dans son article 171

que « dorénavant l'usage du patois est sévèrement interdit
dans les écoles ; la langue française et l'allemand grammatical
(Schriftdeutsch) sont seuls admis dans l'enseignement». Les

instituteurs devaient veiller à ce qu'il en soit de même en
dehors de l'école et dans les conversations entre les enfants.
Même si cet article a été abrogé en 1961 par l'intervention
parlementaire du député Joseph Brodard, le processus de

disparition du patois avait bel et bien commencé.
Le patois gruérien fait partie intégrante de notre

patrimoine. Il faut cependant attendre le milieu du XXe siècle

pour que sa défense sorte du cabinet des linguistes et des

portées musicales des compositeurs, et soit portée par de

fervents mainteneurs du dialecte qui se sont organisés
progressivement en sociétés et amicales régionales. Comme le note
le président cantonal Marcel Thürler, il s'agit aujourd'hui,
pour les patoisantes et patoisants, de s'attacher à la défense

et à la promotion de la pyathe dou patê din l'inverenâdzo di
chavê kontanporin, puchke la chochyètâ modêrna tin a la mon-
dialijachyion è a èfahyi lè partikularitâ.

Les locuteurs sont invités depuis longtemps à venir
discuter en patois dans divers cafés et lieux conviviaux de la

région. L'emblématique chalet des Colombettes à Vuadens

en fait partie. Par ailleurs, des patoisants animent depuis plus
de 25 ans l'émission dominicale Intrè No à Radio Fribourg
et rédigent de petits textes pour la rubrique Deché-delé du

journal La Gruyère. Ces nombreux engagements permettent
de maintenir la flamme intacte.
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Dans les années 1950 est créée l'Université populaire.
C'est dans ce cadre que sont organisés dès 1984 des cours
d'initiation au patois. D'abord dispensés par des locuteurs,
ils sont, au fil des ans, proposés par des mainteneurs issus de

la génération suivante. Actuellement, ils se déroulent en ligne
ou, un comble pour un idiome avant tout oral, par courrier
électronique. De plus, il existe depuis quelques années une
initiation facultative au patois dispensée pour les jeunes dans

huit cycles d'orientation du canton de Fribourg. Cette activité

est portée par la Société fribourgeoise des patoisants.
En décembre 2018, la Confédération a reconnu le fran-

coprovençal comme langue minoritaire. Cette reconnaissance

implique la mise en place de mesures pour assurer la

sauvegarde et la promotion du patois. La Société cantonale
des patoisants fribourgeois a alors proposé d'introduire une
heure de sensibilisation au patois à l'école primaire. La
soussignée et Jacques Jenny ont conçu une leçon-test composée
de six séquences pédagogiques, avec, notamment, l'utilisation

d'un jeu des familles (mémory) permettant de découvrir

des termes, in patê gruvèrin (en patois gruérien), du
vocabulaire lié à la vie quotidienne des familles paysannes,
au pastoralisme, à la fabrication du gruyère, ainsi qu'aux
divers métiers exercés jadis. Nous avons également rédigé
un document proposant des activités permettant de découvrir

la richesse des langues cohabitant ou ayant cohabité

avec le français. À cause de la situation sanitaire, le projet
a été repoussé d'une année et la mise en route aura lieu à

l'automne 2021. Plusieurs enseignants retraités prêteront
leur concours.

Ainsi, 135 ans après l'interdiction de parler en patois à

l'école primaire, les élèves fribourgeois recevront une heure
d'initiation dans le cadre scolaire. Ce retour se fait à pas
feutrés, sans volontarisme ni repli identitaire forcené, mais avec

beaucoup d'enthousiasme de la part des patoisantes et des

patoisants.
Carmen Buch ill ier

L'une des familles du mémory conçu

par Jacques Jenny : le kurtiyâdzo.
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